
République française
Département de l'ISERE

SAINT AREY - COMMUNE

Séance du lundi 10 novembre 2025

Membres en exercice :
6

Présents : 6

Votants : 6

Date de la convocation : 31/10/2025

dix novembre deux mille vingt-cinq l'assemblée régulièrement convoquée, s'est
réunie sous la présidence de Anne STUTZ, 

Présents : Anne STUTZ, Guy BACCOLI, Caroline CASTILLON, Claire MEGIAS,
Mathieu BONDAZ, Bernard GLUSZYK

Représentés :
Excusés :
Absents :

Secrétaire de séance : Guy BACCOLI

DE_2025_025 - Objet : Transfert de la compétence « Plan local durbanisme en
tenant lieu, carte communale »
:

Vu, la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain ;
Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, notamment
son article 136 ;
Vu l’article L.512-16 du code général des collectivités territoriales relatif aux compétences des
communauté de communes ;
Vu l’arrêté préfectoral créant la Communauté de Communes de la Matheysine,
Vu la délibération n°167-25 du 25 septembre 2025 du Conseil Communautaire de la Communauté de
Communes de la Matheysine se prononçant en faveur du transfert de la compétence « Plan local
d’urbanisme en tenant lieu, carte communale » qui a été transmise aux communes membres qui
disposent d’un délai de trois mois pour s’opposer à ce transfert.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

SE PRONONCE en faveur du transfert de la compétence « Plan local d’urbanisme en tenant lieu,
carte communale » à la communauté de communes de la Matheysine.

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et an que dessus. Au registre sont les signatures. Pour copie conforme.

Fait à Saint Arey, le lundi 10 novembre 2025
Le Maire


